
Assemblée Générale Ordinaire du Badminton Club de Lyon – Saison 2019 / 2020 - 

Rédigé par Mikaël DELAPORTE, Président du Badminton Club de Lyon 

Procès Verbal  

De l’Assemblée Général Ordinaire 

15 Octobre 2020 

❖ Visio conférence Teams 

❖ Début : 21h15 

❖ Fin : 22h50 

 

❖ 34 adhérents présents. 

❖ Présence du Conseil d’Administration : M. Mikaël Delaporte (Président), Mme Emilie Roques (Vice-

Présidente), Mme Delphine Lacroix (Secrétaire), M. Kris Pigeot (Trésorier), M. Alain Peyret (Trésorier 

adjoint), Mme Marie-Noëlle Lechalupe (Membre), M. Jean-Marc Corriette (Membre), M. Guillaume 

Monard (Membre), M. Bao N’Guyen (Membre), Mme Marion Louisin (Membre), M. Quentin Roudil 

(Membre), M. Jocelyn Vest (Membre), M. Matthieu Beuraud (Membre) 

❖ Présence des salariés : Paul de Franceschi (Directeur sportif), Jérémie Bosc (formation) 

❖ 12 pouvoirs 

 

❖ Le quorum n’ayant pas été atteint lors de l’AGO du 15 Octobre 2020, une AGE sera organisée d’ici 1 

mois afin de voter les comptes 2019/2020, le budget 2020/2021 ainsi que le nouveau Comité 

Directeur 

 

❖ Votes : non effectué 

 

❖ Questions diverses 

Est-ce qu’il est obligatoire pour un jeune de faire de la compétition ? 

La réponse est non. Chaque Jeune évolue à son rythme. 

 

❖ Le Président remercie les adhérents et lève l’Assemblée 

Mikael Delaporte, Président du BACLY 

Le 15 Octobre 2020 à Lyon 

 

 

 

 


